
 

 
 

AVIS IMPORTANT 
 
 
 
 
 
 
 
Le 16 août 2011  
 
 
 
 
Objet : Travaux de construction d’un trottoir  
 1re Avenue entre les rues Bannantyne et de Verdun 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
L’arrondissement de Verdun procédera sous peu à des travaux de construction dans votre rue. Ces 
travaux consistent à construire un trottoir qui longera le parc Willibrord. La durée prévue de ce chantier 
est de deux (2) semaines. 
 
Lors de certaines étapes, l’entrepreneur installera une signalisation temporaire interdisant le 
stationnement. Nous vous demandons de respecter l’interdiction temporaire mise en place. 
 
Comme mesure de mitigation, le stationnement sera autorisé en tout temps sur le côté pair de la 
1re Avenue entre la rue Bannantyne et la rue de Verdun ainsi que sur les deux côtés de la 1ère Avenue 
entre le boulevard Champlain et la rue Bannantyne. 
 
L’arrondissement n’émettra donc pas de constats d'infraction du 18 août au 2 septembre 2011, en rapport 
avec la réglementation régie par les enseignes régulières reliées à l’entretien. Vous devez par contre 
respecter toutes les autres interdictions de stationnement en vigueur : bornes d’incendie, arrêts 
d’autobus, entrées privées, etc. 
 
Soyez assurés que nous sommes conscients des inconvénients que ces travaux peuvent causer et que 
nous prendrons les mesures nécessaires pour en réduire les impacts négatifs. 
 
Pour toute question concernant ce projet, veuillez contacter la division Ingénierie de l’arrondissement de 
Verdun au 514 765-7075 ou composez le 3-1-1.  Des renseignements seront aussi disponibles sur le site 
Web de l’arrondissement à l’adresse : ville.montreal.qc.ca/verdun 
 
Nous vous remercions de votre collaboration. 
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